
OUVERTURE DES CANDIDATURES
AU PRIX DE L’INNOVATION DE L’ANDAM 2018

En complément des trois prix existants récompensant des créateurs de mode et d’accessoires qui seront 
ouverts aux candidatures fin janvier, l’ANDAM pérennise son quatrième prix : le Prix de l’Innovation, doté de 
30.000 euros.

Pour encourager l’innovation et contribuer aux évolutions du marché, l’ANDAM récompensera les créateurs, 
entrepreneurs et start-up françaises et internationales, souhaitant développer leur projet en France, qui 
offrent des solutions technologiques innovantes permettant le développement d’une mode responsable et 
transparente, qui prend en compte les enjeux économiques, écologiques et sociaux. 

L’innovation récompensée devra couvrir l’un des champs d’application suivants :
- Matériaux : textiles et matériaux innovants, …
- Processus de création et fabrication: numérisation 3D, impression 3D, CAO-FAO, algorithmes génératifs, 
électronique embarquée, RSE, blockchain, …
- Expérience clients : réalité virtuelle, réalité augmentée, réalité mixte, m-commerce, étiquettes intelligentes, 
paiement électronique, boutique connectée, commerce conversationnel, …
- Data : collecte, modélisation et visualisation des données, intelligence artificielle (applications mode et 
reconnaissance d’images), blockchain, ...

« L’innovation technologique est un enjeu majeur pour notre secteur et pour notre pays plus largement. En tant 
que capitale mondiale de la mode, Paris se doit d’être le moteur des changements structurels qui s’annoncent. 
Il est de notre responsabilité d’encourager l’innovation, lui donner les moyens de s’implanter en France, de se 
développer et de rayonner internationalement. C’est tout le sens de ce Prix que je souhaite vivement renforcer 
dans les années futures, grâce au précieux soutien de nos mécènes. » Nathalie Dufour, directrice générale de 
l’ANDAM.

Clarisse Reille, directrice générale du DÉFI, partenaire historique et sponsor principal de l’ANDAM, avec l’appui 
de professionnels du secteur, offrira au lauréat de ce nouveau prix, un accompagnement global d’une durée 
d’un an :
« Le secteur de la mode a toujours puisé sa force dans la nouveauté. 
Aujourd’hui, de très profonds bouleversements sont à l’œuvre. Les technologies transforment radicalement 
le rapport des consommateurs aux marques, à la mode suscitant de nouveaux désirs, de nouvelles aspirations 
impossibles à imaginer il y a encore quelques années. De nouveaux espaces d’innovation, de création, 
d’invention se créent sous nos yeux et il est primordial de les encourager et de les soutenir. 
Merci à l’ANDAM de poursuivre son rôle de pionnier, d’éclaireur de la mode grâce à son Prix de l’Innovation. »
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COMITé D’EXPERTS
NOéMIE BALMAT, Fondatrice, Rédactrice en Chef & Consultante Innovation, Futur 404
FRANCK DELPAL, Responsable du Programme Entrepreneurs, Institut Français de la Mode 
PASCAL DENIZART, Directeur Général, CETI
MAXIME COUPEZ, Directeur de l’activité Strategy, Fabernovel 
NATHALIE DUFOUR, Fondatrice et Directrice Générale, ANDAM 
MARIE FAUCHADOUR, Directrice Innovation et Politiques Publiques, Alcimed
ULRIC JEROME, PDG, MATCHESFASHION.COM
PIETER LAMMENS, Directeur, Lafayette Plug & Play 
PIERRE-FRANÇOIS LE LOUËT, Président, Fédération Française du Prêt-à-porter Féminin 
PASCAL MORAND, Président Exécutif, Fédération de la Haute Couture et de la Mode 
PHILIPPE PASQUET, Président du Directoire, Première vision 
THIERRY PETIT, PDG, Showroomprive.com
CLARISSE REILLE, Directrice Générale, DEFI
PHILIPPE RIBERA, vice Président Innovation, Lectra 
FRANCESCO REVEL-SILLAMONI, Directeur de Participations, APAX Partners
CAROLE SABAS, journaliste, Auteur, Stratégies de marques 
NICOLAS SANTI-WEIL, Directeur Général, AMI
NADJA SWAROVSKI, Membre du Comité Exécutif, Swarovski
IRIS VAN HERPEN, Designer, IvH 

PROCESSUS DE SéLECTION

1. Inscription en ligne jusqu’au 31 mars 2018
2. Pré-sélection des finalistes par un comité d’experts de la Fashion Technology le mardi 24 avril 2018
3. Sélection du lauréat par le jury de l’ANDAM le vendredi 29 juin 2018 

À PROPOS DE L’ANDAM

Fondée à l’initiative du ministère de la Culture et du DEFI, l’ANDAM est vouée à soutenir la jeune création et à renforcer 
le rayonnement de Paris en tant que capitale de mode. Présidée depuis le mois de novembre 2017 par Guillaume Houzé, 
l’Association fédère dans ce but les acteurs de l’industrie de la mode, tant institutionnels que privés, pour mener avec eux 
des actions coordonnées, transversales et stratégiques. 
Initié en 1989, l’ANDAM Fashion Awards offre chaque année un soutien financier et logistique à des créateurs de mode 
choisis au fil d’un processus de sélection de plusieurs mois. 
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